
Pour créer les conditions du progrès scolaire : 

Respectons l’alliance parents-enseignants sur les règles de l’école : 
Un enfant qui sent ses parents et ses enseignants d’accord, est plus heureux à l’école et apprend mieux.  

 
 
 
→ Nous assurons la sécurité des 
élèves 
 
 
 
→ Nous faisons de notre mieux 
pour assurer la justice scolaire … 
 
 
 
 
→ Nous éduquons aux relations 
sociales ; 
 
 
 

 
 
→ Nous associons les familles à la 
gestion des comportements … 
 
→  Nous faisons vivre le 
règlement … 

Nous, enseignants : 

• En filtrant les entrées et en protégeant les enfants de toute intrusion d’adultes extérieurs ; 

• en assurant une surveillance dans les espaces prévus; 

• en intervenant systématiquement sur tout geste interdit ; 
 
 

• en accueillant la parole des enfants; 

• en faisant vivre et appliquer strictement le règlement qui prévoit sanctions et travail sur la 
réparation ; 
 
 

• en étant modélisant et exigeant (civilité, règlement, respect, bienveillance)! 

• en outillant les élèves pour les amener à régler pacifiquement un conflit ; 

• en accompagnant auteur et victime dans la prise de conscience des conséquences de l’acte 
(empathie) 
 
 

• en informant les familles en cas de débordements graves ou répétitifs ; 

• en accueillant la parole des parents et en répondant aux demandes d’informations; 

• en rappelant la loi et la règle quand c’est nécessaire ; 
 
 

• en l’appliquant dans les espaces collectifs (cour, WC, escaliers, …) 

• en conduisant des séances d’apprentissage en classe (sanction, réparation, empathie, 
expression des sentiments, débats,…) 



Pour créer les conditions du progrès scolaire : 

Respectons l’alliance parents-enseignants sur les règles de l’école : 
Un enfant qui sent ses parents et ses enseignants d’accord, est plus heureux à l’école et apprend mieux.  

 
 
 
→ Vous faites alliance avec les 
enseignants sur les règles à 
respecter et les comportements à 
adopter ; 
 
 
 
→ Vous faites confiance aux 
enseignants pour régler les conflits 
à l’intérieur de l’école ; 
 
 
 
→  Vous avez le droit à 
l’information 
 
 
 
→  Vous participez à la sécurité 
des élèves 

Vous, parents : 

• en tenant le même discours éducatif à la maison: « il faut respecter les autres , ne jamais 
avoir recours à la violence, ne pas se faire justice soi-même, demander l’aide d’un adulte, 
être poli, respectueux des règles et des personnes… » 

• en connaissant les règles de l’école (règlement) 
 
 
 

• en les informant de tout problème éventuel ; 

• en ne remettant pas en cause les décisions et les sanctions sans avoir cherché à vous 
informer auprès des enseignants ; 
 
 
 

• Tout parent peut être reçu par un enseignant ou la directrice, sur demande de rendez-vous. 
 
 
 
 

• en annonçant votre entrée dans l’établissement ; 

• en vous interdisant d’intervenir directement auprès d’un enfant ou de sa famille. 

 


